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l’exercice financier 2011-2012 et pour les exercices
financiers 2012-2013 à 2013-2014 sous réserve de l’allo-
cation en sa faveur, conformément à la loi, des crédits
appropriés.

Le greffier du Conseil exécutif,
GILLES PAQUIN

57365

Gouvernement du Québec

Décret 279-2012, 28 mars 2012
CONCERNANT l’octroi à la Ville de Québec d’une
subvention au montant de 5 000 000 $

ATTENDU QUE le Discours du budget 2007-2008 con-
firme la mise en œuvre de la Stratégie de développement
de toutes les régions du Québec;

ATTENDU QUE, dans la Stratégie, il est prévu mettre à
la disposition de la Ville de Québec des crédits de
25 000 000 $, à raison de 5 000 000 $ par année pendant
cinq ans, à compter de l’exercice financier 2007-2008,
pour préparer un plan de développement économique
global et en engager la réalisation, en collaboration avec
la Conférence régionale des élus et les différentes ins-
tances régionales et locales impliquées;

ATTENDU QU’une subvention au montant de 5 000 000 $
peut être versée à la Ville de Québec au cours de l’exer-
cice financier 2011-2012;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe a de l’article 3
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions
(R.R.Q., c. A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de
subvention doivent être soumis à l’approbation préala-
ble du gouvernement, sur recommandation du Conseil
du trésor, lorsque le montant de cet octroi ou de cette
promesse est égal ou supérieur à 1 000 000 $;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre du Développement économique, de
l’Innovation et de l’Exportation et ministre responsable
de la région de la Capitale-Nationale :

QUE le ministre du Développement économique, de
l’Innovation et de l’Exportation et ministre responsable
de la région de la Capitale-Nationale soit autorisé à
octroyer à la Ville de Québec une subvention au montant

de 5 000 000 $ pour l’exercice financier 2011-2012, à
même les crédits prévus au programme 3 « Promotion et
développement de la Capitale-Nationale », du portefeuille
« Transports ».

Le greffier du Conseil exécutif,
GILLES PAQUIN

57366

Gouvernement du Québec

Décret 280-2012, 28 mars 2012
CONCERNANT l’octroi à la Ville de Québec d’une
subvention totale au montant de 7 700 000 $

ATTENDU QUE l’Entente sur un nouveau partenariat
fiscal et financier avec les municipalités, conclue le
27 avril 2006, prévoit qu’une somme de 7 800 000 $ sera
versée à la Ville de Québec pour chacune des années de
2007 à 2013, à titre de subvention à la Capitale-Nationale;

ATTENDU QUE cette somme a fait l’objet d’une révision
dans le cadre du Plan de retour à l’équilibre budgétaire
2013-2014 du gouvernement et qu’elle a été établie à
7 700 000 $ pour l’exercice financier 2011-2012;

ATTENDU QU’une somme de 7 700 000 $ doit être
versée à la Ville de Québec lors de l’exercice financier
2011-2012;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe a de l’article 3
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions
(R.R.Q., c. A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de
subvention doivent être soumis à l’approbation préala-
ble du gouvernement, sur recommandation du Conseil
du trésor, lorsque le montant de cet octroi ou de cette
promesse est égal ou supérieur à 1 000 000 $;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre du Développement économique, de
l’Innovation et de l’Exportation et ministre responsable
de la région de la Capitale-Nationale :

QUE, conformément à l’Entente sur un nouveau parte-
nariat fiscal et financier avec les municipalités, le ministre
du Développement économique, de l’Innovation et de
l’Exportation et ministre responsable de la région de la
Capitale-Nationale soit autorisé à octroyer à la Ville de
Québec une subvention totale de 7 700 000 $ pour l’exer-
cice financier 2011-2012;
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